
Décret n° 2007-432 du 25 mars 2007 relatif aux normes techniques applicables 
au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs  

sur les aérodromes de Mayotte, des îles Wallis et Futuna,  
de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie  

ainsi qu'à la prévention du péril animalier sur les aérodromes.  
 

NOR: EQUA0700112D  
Version consolidée suite au décret n°2011-798 article 2 du 1er juillet 2011 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer, 
Vu la convention relative à l'aviation civile internationale du 7 décembre 1944, 
publiée par le décret n° 47-974 du 31 mai 1947, ensemble les protocoles qui l'ont 
modifiée, notamment le protocole du 24 septembre 1968 concernant le texte 
authentique trilingue de ladite convention, publiée par le décret n° 69-1158 du 18 
décembre 1969 ; 
Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française ; 
Vu le code de l'aviation civile, notamment ses articles L. 211-2, L. 213-2, L. 213-3 et 
D. 213-1 à D. 213-1-12 ; 
Vu le code rural ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2, L. 423-9 
à L. 423-25 et R. 427-5 ; 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée conférant aux îles Wallis et Futuna le 
statut de territoire d'outre-mer ; 
Vu la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte ; 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité 
civile ; 
Vu la loi n° 2006-10 du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement des 
transports ; 
Vu l'ordonnance n° 2006-172 du 15 février 2006 portant actualisation et adaptation 
du droit applicable en matière de sécurité civile en Nouvelle-Calédonie ; 
Vu l'ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 portant actualisation et adaptation 
du droit applicable en matière de sécurité civile en Polynésie française ; 
Vu le décret n° 99-1162 du 29 décembre 1999 relatif à l'agrément des organismes 
chargés d'assurer les services de sauvetage et de lutte contre l'incendie des 
aéronefs sur les aérodromes ; 
Vu le décret n° 2005-202 du 28 février 2005 portant organisation du service de 
l'aviation civile de l'océan Indien,  
 

Article 1 
I. − Au premier alinéa de l’article D. 213-1-10 du code de l’aviation civile, les mots : « 
le respect des dispositions du présent chapitre » sont remplacés par : « le respect 
des dispositions de la présente section ». 
  



II. − Il est inséré dans la section I du chapitre III du livre II du code de l’aviation civile 
(troisième partie) une sous-section 4 ainsi rédigée : 

« Sous-section 4 
« Application à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, 

en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie 
« Art. D. 213-1-13. − Les articles D. 213-1 à D. 213-1-11 du présent code 
s’appliquent à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie, sans préjudice des dispositions locales en vigueur en matière 
de droit du travail. Les pouvoirs conférés au préfet sont exercés par le représentant 
de l’Etat. » 
 

Article 2 
La section 2 du chapitre III du titre Ier du livre II de la troisième partie du code de 
l’aviation civile (Décrets) est ainsi rédigée : 

« Section 2 
« Prévention du péril animalier 

« Art. D. 213-1-14. − La prévention du péril animalier concourt à la sécurité des vols. 
Elle vise à réduire les risques de collision entre les aéronefs et les animaux, lors des 
opérations de décollage et d’atterrissage. 
« La prévention du péril animalier s’exerce dans l’emprise de l’aérodrome et 
comprend : 
« a) L’ensemble des actions préventives qui visent à rendre le milieu inhospitalier aux 
animaux par une gestion appropriée de l’environnement naturel et la pose de 
clôtures adaptées aux risques et à l’environnement, y compris à la configuration du 
terrain ; 
« b) La mise en œuvre, de façon occasionnelle ou permanente, d’une ou plusieurs 
mesures appropriées d’effarouchement ou de prélèvement des animaux. 
« Art. D. 213-1-15. − Le présent décret s’applique à tout aérodrome visé aux articles 
R. 221-1 et D. 232-1 où le préfet exerce le pouvoir de police et dont le trafic, au cours 
des trois dernières années civiles consécutives écoulées, a totalisé au moins mille 
mouvements commerciaux annuels d’avions d’une longueur hors tout égale ou 
supérieure à douze mètres. 
« Au-dessous de ce seuil, lorsque la situation faunistique et la nature du trafic le 
justifient, le préfet, après consultation de l’exploitant d’aérodrome, décide de la mise 
en place d’un service de péril animalier adapté. 
« Sur les aérodromes pour lesquels ont été constatés, au cours des trois dernières 
années civiles consécutives écoulées, au moins vingt-cinq mille mouvements 
commerciaux annuels d’avions d’une longueur hors tout égale ou supérieure à douze 
mètres, les mesures de prévention du péril animalier ont un caractère permanent. 
« Art. D. 213-1-16. − Pour chaque aérodrome, le préfet détermine par arrêté, après 
consultation de l’exploitant, les périodes minimales durant lesquelles les mesures 
prévues au b de l’article D. 213-1-14 sont mises en œuvre. 
« L’arrêté est notifié à l’exploitant par le préfet et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans les départements métropolitains et d’outre-mer et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon. Les mesures correspondantes sont portées à la 
connaissance des usagers par la voie de l’information aéronautique. 
« Lorsqu’elles ont un caractère permanent, les mesures sont mises en œuvre à partir 
de trente minutes avant le lever du soleil et jusqu’à trente minutes après le coucher 
du soleil. 



« Lorsqu’elles ont un caractère occasionnel, les mesures ne sont mises en œuvre, 
qu’à l’occasion des mouvements d’avions mentionnés à l’article D. 213-1-15, à partir 
de trente minutes avant le lever du soleil et jusqu’à trente minutes après le coucher 
du soleil. Elles le sont également, dans ces mêmes conditions, chaque fois qu’un 
équipage ou que l’organisme de la circulation aérienne signale la présence 
d’animaux susceptibles d’entraîner un danger. 
« Art. D. 213-1-17. − Lorsque la situation faunistique d’un aérodrome le justifie, le 
préfet peut, sur demande de l’exploitant, autoriser la mise en œuvre, de jour comme 
de nuit, des mesures appropriées d’effarouchement ou de prélèvement d’animaux. 
« Cette autorisation précise la période de l’année durant laquelle elle est applicable. 
« Toute demande doit être appuyée par une expertise préalable analysant 
notamment la situation faunistique locale, les causes de l’attrait que l’aérodrome 
présente pour les animaux et les caractéristiques du trafic aérien sur l’aérodrome 
considéré. 
« Art. D. 213-1-18. − Un arrêté du ministre chargé de l’aviation civile précise les 
normes techniques et les conditions d’application de la présente section à la 
prévention du péril animalier sur les aérodromes. 
« Il fixe les moyens minimaux en personnel qualifié et en matériel dont l’exploitant 
d’aérodrome doit disposer pour satisfaire à l’objectif défini à l’article D. 213-1-14 ainsi 
que les caractéristiques techniques des équipements et matériels utilisés pour 
l’exécution des actions de prévention du péril animalier. 
« Art. D. 213-1-19. − L’exploitant d’aérodrome : 
« a) Organise l’exécution des mesures de prévention du péril animalier, qu’il peut 
confier, par voie de convention, au service départemental d’incendie et de secours, à 
l’autorité militaire ou à un organisme agréé ; 
« b) Etablit les consignes d’intervention relatives à la prévention du péril animalier 
applicables sur l’aérodrome et en garantit le respect ; 
« c) Indique au préfet les situations ou les lieux qui, dans l’emprise de l’aérodrome ou 
sur les terrains voisins, sont particulièrement attractifs pour les animaux ; 
 « d) Informe l’organisme de la circulation aérienne, s’il en existe un sur l’aérodrome, 
de la présence d’animaux, des mesures d’effarouchement et de prélèvement 
d’animaux mis en œuvre et de leurs résultats et veille à la qualité de ces 
informations ; 
« e) Veille à ce que les personnels détiennent une formation professionnelle relative 
à la prévention du péril animalier et à la connaissance des caractéristiques, 
notamment faunistiques, de l’aérodrome sur lequel ils exercent leur activité ; 
« f) Transmet au préfet les comptes rendus d’impact d’animaux qu’il a établis, le bilan 
annuel des animaux prélevés par espèce ainsi que le compte rendu annuel des 
actions préventives prévues au a de l’article 
D. 213-1-14 ; 
« g) Recueille les restes d’animaux sur les aires de manœuvre ; 
« h) Adresse au service désigné par le préfet les restes d’oiseaux non putrescibles 
récupérés sur les pistes ou une photo numérique des restes d’oiseaux ; 
« i) Assure l’entretien courant des matériels qu’il utilise pour l’exécution des mesures 
de prévention du péril animalier ; 
« j) Etablit un compte rendu des interventions quotidiennes. 
« Art. D. 213-1-20. − L’organisme chargé du contrôle de la circulation aérienne sur 
l’aérodrome informe l’exploitant de la présence d’animaux à proximité des aires de 
manœuvre ainsi que des impacts sur les aéronefs, dès qu’il en a connaissance. Il 
permet la conduite de l’action des agents chargés du péril animalier. 



« Art. D. 213-1-21. − La destruction d’animaux par tir n’est effectuée que par des 
personnes détentrices du permis de chasser délivré conformément aux articles L. 
423-9 à L. 423-25 du code de l’environnement. 
« Art. D. 213-1-22. − Les exploitants d’aéronefs et les organismes chargés de leur 
entretien établissent, pour tout impact d’animal constaté, un compte rendu qui est 
adressé au ministre chargé de l’aviation civile. 
L’exploitant d’aérodrome est tenu informé des impacts d’animaux qui se sont produits 
de manière avérée sur l’aérodrome. 
« En outre, les équipages signalent les concentrations et mouvements d’animaux 
qu’ils détectent ainsi que les impacts d’animaux sur leurs aéronefs aux organismes 
de la circulation aérienne avec lesquels ils sont en contact. 
« Art. D. 213-1-23. − Le préfet est destinataire du cahier des consignes d’intervention 
établi par l’exploitant d’aérodrome et, le cas échéant, de ses modifications 
préalablement à leur mise en œuvre. 
« Il fait procéder à des visites sur place organisées par les services de l’aviation civile 
auxquels sont communiquées, à leur demande, toutes pièces justifiant la conformité 
à la réglementation en vigueur. 
« Il prescrit éventuellement les mesures nécessaires au respect de la présente 
réglementation. 
« Art. D. 213-1-24. − Après mise en demeure restée infructueuse, le préfet peut 
prendre toute mesure destinée à pallier les manquements aux dispositions de la 
présente section. 
« En cas de danger sérieux lié au péril animalier, détecté par les analyses 
statistiques des incidents et accidents, il peut décider de restreindre l’activité 
aéroportuaire. 
« Art. D. 213-1-25. − Les articles D. 213-1-14 à D. 213-1-24 du présent code 
s’appliquent à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie, sans préjudice des dispositions locales en vigueur en matière 
de droit du travail et de l’environnement. Les pouvoirs conférés au préfet sont 
exercés par le représentant de l’Etat. » 
 

Article 3 
Les dispositions de l'article D. 213-1-21 ne sont pas applicables aux personnes qui 
exercent déjà les fonctions d'agent chargé de la prévention du péril aviaire à la date 
de la publication du présent décret. 
 

Article 4 (abrogé) 
 Abrogé par Décret n°2011-798 du 1er juillet 2011 - art. 2 

 
Article 5 

I. - Les exploitants d'aérodromes de Mayotte, des îles Wallis et Futuna, de Polynésie 
française et de Nouvelle-Calédonie disposent d'un délai de dix-huit mois à compter 
de la publication du présent décret pour se mettre en conformité avec l'article D. 213-
1-13. 
II. - Les dispositions des articles 2 à 4 du présent décret entrent en vigueur le premier 
jour du quatrième mois suivant celui de sa publication pour les aérodromes ayant 
reçu, au cours des trois dernières années civiles consécutives écoulées, plus de 
vingt-cinq mille mouvements commerciaux annuels d'avions d'une longueur hors tout 
égale ou supérieure à douze mètres. 
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III. - Les dispositions des articles 2 à 4 du présent décret entrent en vigueur le 
premier jour du trentième mois suivant celui de sa publication pour les autres 
aérodromes, à l'exception des aérodromes situés en Nouvelle-Calédonie et ayant 
moins de deux mille mouvements commerciaux annuels d'avions d'une longueur 
hors tout égale ou supérieure à douze mètres. 
IV. - Les dispositions des articles 2 à 4 du présent décret entrent en vigueur le 1er 
janvier 2012 pour les aérodromes situés en Nouvelle-Calédonie et ayant moins de 
deux mille mouvements commerciaux annuels d'avions d'une longueur hors tout 
égale ou supérieure à douze mètres. 
 

Article 6  
Les dispositions du décret n° 99-1162 du 29 décembre 1999 relatif à l'agrément des 
organismes chargés d'assurer les services de sauvetage et de lutte contre l'incendie 
des aéronefs sur les aérodromes sont étendues à Mayotte, dans les îles Wallis et 
Futuna, à la Polynésie française et à la Nouvelle-Calédonie. Pour l'application des 
dispositions du présent article, les pouvoirs conférés au préfet sont exercés par le 
représentant de l'Etat. 
 

Article 7 
Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le ministre 
des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer et le ministre de l'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
 
Par le Premier ministre : 
Dominique de Villepin 
Le ministre des transports, de l'équipement, 
du tourisme et de la mer, 
Dominique Perben 
Le ministre d'Etat, 
ministre de l'intérieur 
et de l'aménagement du territoire, 
Nicolas Sarkozy 
Le ministre de l'outre-mer, 
François Baroin 


